
I N S T I T U T  N  A  T I O N  A  L  P O L Y T E C H N I Q U E  D E  G R E N  O B L E 

CE DOCUMENT EST UN GUIDE
POUR ÉTABLIR

UNE CONVENTION DE CO-TUTELLE DE THÈSE

Les informations données en caractères droits et gras de ce guide sont obligatoirement reprises (et
complétées lorsque cela est nécessaire) dans la convention spécifique établie pour chaque étudiant. Le texte
peut être complété par d'autres informations dans la mesure où elles ne sont pas contradictoires avec les
textes nationaux et les règles de l'INPG.

Les informations données en caractères italiques sont des indications et des commentaires permettant de
renseigner correctement les rubriques de la convention.

Si des difficultés apparaissent dans l'établissement de la convention, contacter Françoise ROUL (INPG -
Service Scolarité - Tél. : 76 57 45 24 - Télécopie : 76 57 43 29) pour les aspects administratifs et Pierre
GENTIL (INPG - CIME - Tél. : 76 57 46 81 - Télécopie : 76 57 45 02) pour les aspects pédagogiques.

CONVENTION DE CO-TUTELLE DE THÈSE

En application de :

- l'arrêté du 25 septembre 1985 relatif aux modalités de dépôt, signalement et reproduction des
thèses ou travaux présentés en soutenance en vue du doctorat,

- l'arrêté du 30 mars 1992 relatif aux études de troisième cycle,

- l'arrêté du 18 janvier 1994 relatif à la création d'une procédure de co-tutelle de thèse entre
Établissements d'enseignement supérieur français et étranger,

il est établi :

   entre   

l'Institut National Polytechnique de Grenoble, ci-dessous désigné par "INPG", représenté par son
Président, Monsieur Yves BRUNET,

   et

... indiquer l'intitulé complet de l'Établissement étranger ... , représenté(e) par son ... Président,
Directeur, Doyen... , M... nom et prénom du Chef de l'Établissement ... ,

la convention de co-tutelle de thèse concernant M... nom et prénom de l'étudiant ... .

.../...



TITRE        1       -          MODALITÉS         ADMINISTRATIVES

1.1.Inscription

M... nom et prénom de l'étudiant ... remplit toutes les conditions nécessaires à son inscription en
thèse dans les deux Établissements.

L'inscription administrative sera effectuée dès la signature de cette convention. Elle se fera chaque
année dans les deux Établissements.

À l'INPG, l'inscription sera effectuée dans la spécialité de la Formation Doctorale en ... intitulé de la
Formation Doctorale ... .

Compléter, le cas échéant, par une phrase équivalente pour l'autre Établissement.

1.2.Droits d'inscription

Les droits d'inscription seront payés auprès de l'Établissement où M... nom et prénom de l'étudiant
... réside majoritairement pendant l'année universitaire considérée, en accord avec les périodes de
travail définies au paragraphe 2.1.

- en ... (par exemple 1996/1997) ... , les droits seront acquittés à ... l'INPG (ou
sigle de l'autre Établissement)

- en ... , les droits seront acquittés à ...

- en ... , les droits seront acquittés à ...

Dans les cas exceptionnels où il serait prévu une exonération totale par l'INPG, une demande de
dispense des droits d'inscription à l'INPG aura été préalablement demandée au Conseil du Collège
Doctoral en Sciences de l'Ingénieur de Grenoble.

1.3.Couverture sociale

La convention devra préciser le champ d'application de la couverture sociale.

Les justificatifs correspondants seront produits au moment de l'inscription à l'INPG.

Compléter, le cas échéant, par une phrase équivalente pour l'autre Établissement.

1.4.Conditions d'hébergement et d'aides financières offertes à l'étudiant

Les conditions offertes ou les solutions envisagées par chaque Établissement seront précisées.

.../...



TITRE        2       -          MODALITÉS        PÉDAGOGIQUES

2.1.Travaux de recherche

Les travaux porteront sur : ... indiquer le titre de la thèse ... .
Les travaux seront dirigés :
- à l'INPG, par M... nom du Directeur de thèse ... du Laboratoire de ... intitulé du laboratoire de

l'INPG ... ,
- à ... sigle de l'Établissement étranger ... , par M... nom du Directeur de thèse étranger ... du

Laboratoire de ... intitulé du laboratoire étranger ... ,
qui s'engagent à exercer pleinement leur fonction de tuteur auprès du doctorant.

Les travaux seront réalisés :

Utiliser le nombre de lignes nécessaires. La durée du séjour dans chacun des deux Établissements ne
doit pas être inférieure à 30 % de la durée totale de préparation de la thèse.

- du .................... au .................... à ... INPG ou sigle de l'Établissement étranger

- du .................... au .................... à ... INPG ou sigle de l'Établissement étranger

- du .................... au .................... à ... INPG ou sigle de l'Établissement étranger

2.2.Rédaction de la thèse

- La thèse sera rédigée en ... français ou langue étrangère à indiquer ... .
- Un résumé étendu sera rédigé en ... langue étrangère si le manuscrit est en français et

inversement ... .
- Le court résumé obligatoire en France sera rédigé dans les deux langues.

2.3.Soutenance

La thèse donnera lieu à une soutenance unique à ... l'INPG ou sigle de l'Établissement étranger ... .
La soutenance sera reconnue par les deux Établissements.
Langue utilisée pour la soutenance : la présentation orale comportera au minimum un résumé en

français. Compléter, le cas échéant, par une phrase équivalente si l'Établissement étranger l'impose.

Le jury de soutenance sera composé à parité de scientifiques des deux pays concernés. Les deux
Directeurs de thèse participeront à la soutenance. Le jury sera constitué conformément aux règles
des deux pays concernés et sera approuvé par le Président de l'INPG et le ... Président, Directeur,
Doyen... de ... sigle de l'Établissement étranger ... .

.../...



2.4. Délivrance des diplômes

À l'issue de la soutenance, sur proposition du jury :
- l'INPG délivrera le diplôme de Docteur de l'INPG conformément aux textes légaux en

France,
- ... sigle de l'Établissement étranger ... délivrera le diplôme de ... intitulé du diplôme étranger ...

conformément aux textes légaux de ... nom du pays étranger ... .

TITRE        3       -        PROPRIÉTÉ

Les connaissances nouvelles sont la propriété du contractant qui les a obtenues et restent sous son
autorité pour leur exploitation et leur diffusion.

TITRE        4       -          MODIFICATION       -         RÉSILIATION

La présente convention est modifiable et résiliable par voie d'avenant établi d'un commun accord et
signé par les ... Présidents, Directeurs, Doyens... des deux Établissements.

Le ... date de la dernière signature

Le Directeur de thèse à l'INPG Le Directeur de thèse à ... sigle de l'Établissement
étranger

signature signature

Le Président de l'INPG Le ... Président, Directeur, Doyen... de ... sigle de 
l'Établissement étranger

signature signature


